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Annonces diverses



 
 

CIGOGNE UCITS  
Société d’Investissement à Capital Variable 
18, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg 

RCS B 175.345 
(ci-après « SICAV ») 

 
AVIS AUX ACTIONNAIRES 

 

Dans l’intérêt des investisseurs, le Conseil d’Administration de CIGOGNE UCITS (ci-après la « SICAV ») 

a exprimé le souhait, d’ouvrir à nouveau à la commercialisation le compartiment Cigogne UCITS – 

M&A Arbitrage. 

A cette fin, les actionnaires sont informés que le Conseil d’Administration de la SICAV : 

- Décide que, à compter du 13 février 2019, les classes d’actions C1, C2 et C3 de CIGOGNE 

UCITS - M&A Arbitrage seront à nouveau ouvertes à la souscription ; 

 

- Décide, pour les classes d’actions C1, C2 et C3 de CIGOGNE UCITS - M&A Arbitrage, avec effet 

le 13 février 2019 : 

o que le montant de souscription initial maximum pour un nouvel investisseur est 

plafonné à 2'000'000 d’euros ; 

o que le montant d’investissements supplémentaires par investisseur est plafonné à 

2'000'000 d’euros par semaine. 

 

Le Conseil d’Administration demande à toute personne concernée et notamment aux intermédiaires 

dans la chaine de souscription des titres de CIGOGNE UCITS – M&A Arbitrage de s’assurer de la mise 

en œuvre la présente décision. 

 

Le prospectus (en anglais), les DICI (en français et en anglais) ainsi que les rapports périodiques (en 

anglais) sont disponibles au siège social de la SICAV ainsi que : 

- en France auprès du Crédit Industriel et Commercial, 6 Avenue de Provence, F-75009 Paris, 

France 

- en Belgique auprès de CACEIS Belgium, Avenue du Port / Havenlaan 86C b 320 B-1000 Brussels, 

Belgique 

- en Allemagne auprès de Marcard, Stein & Co AG, Ballindamm 36, D-20095 Hamburg, Germany 

Les valeurs nettes d’inventaire sont publiées sur le site internet www.fundinfo.com. 
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Le Conseil d’Administration 
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